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Annexe 45-106A17 
Avis concernant certains événements clés 

 
 
Cette annexe est requise conformément au paragraphe 17.20 de l'article 2.9 de la Norme 
canadienne 45-106 sur les dispenses de prospectus (la « Norme canadienne 45-106 ») dans 
les administrations membres de l'ARMC et au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse et en 
Ontario pour mettre à la disposition des porteurs des titres acquis conformément au paragraphe 
2.1 de l'article 2.9 de la Norme canadienne 45-106 un avis concernant certains événements 
clés.  
 

1.  Nom et adresse de l'émetteur 

Fournir l'information suivante. 

Nom complet   

Numéro et rue  Province/État   

Ville  Code postal   

Site Web  Pays   
 

 

2.  Événement 

Fournir l'information suivante. 
 
L'événement décrit à la partie 3 est le suivant : [il peut y en avoir plus d'un]  
 

 l'abandon des activités de l'émetteur 
 

 un changement dans son secteur d'activité 
 

 un changement de contrôle de l'émetteur 
 

Date à laquelle est survenu l'événement (aaaa/mm/jj): 
 

             /              /              

3.  Description de l'événement 

Décrire brièvement l'événement mentionné à la partie 2. 
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4.  Personne-ressource 

Fournir l'information suivante sur la personne chez l'émetteur avec laquelle on peut communiquer au sujet 
de l'événement décrit dans la partie 3.  
 

Nom  Titre   

Adresse électronique  
Numéro de 
téléphone 

  

 

 
 

Date de l'avis (aaaa/mm/jj) :            /            /              

 
 


